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CONSIGNES DE RÉDACTION DE LA FEUILLE DE MATCH  
 

Il est recommand® dôutiliser un stylo bille noir à pointe extra fine (0,5mm) 
 

A la fin du match, lôarbitre contr¹le la feuille de match et barre toutes les cases laissées vierges. 
 

En cas de blessure dôun joueur, il convient dôutiliser le formulaire sp®cialement pr®vu ¨ cet effet, pas de 

note sur la feuille de match. 

 

EN TÊTE  

Date ï heure - lieu Date de la rencontre, heure prévue au calendrier et lieu où se déroule la rencontre 

Compétition 

Entourer les cases correspondant à la catégorie de la rencontre : 

H = hommes - F = femmes - International - Championnat - Coupe ï Amical 

L.Magnus ï D1 ï D2 ï D3 ï Excel. ï Elite ï U22 ï U18 ï U15 ï U13 ï U11 ï U09 - Loisir 

Numéro du match Mettre le numéro du match (voir sur le calendrier) 

ÉQUIPE A/B Indiquer le nom du club 

Année Mettre les deux derniers chiffres de lôann®e de naissance du joueur 

Joueur Nom et prénom, barrer les cases vierges dès le début du match 

N° Numéro de tous les maillots dans lôordre croissant 

Pos Position sur la glace : G = gardien de but, D = défenseur, A = avant 

J 
Inscrire « Y ou O » si le joueur a effectivement participé au match, sinon « N » = non 

rayer les inscrits non présents sur le banc au début du deuxième tiers 

T 

Nombre de tirs cadrés plus les buts par joueur (tirs qui seraient rentrés dans la cage sans 

lôintervention du G.B. ; le tir sur le poteau ne compte pas sauf sôil rentre dans la cage il 

devient but, le tir de pénalité compte) 

Total T  Nombre total des tirs cadrés (arrêt du gardien + les buts) 

BUTS ET 

ASSISTANCES 
 

B Numéro du but de chaque équipe (1, 2, 3) 

Temps Temps écoulé du match au moment du but  (on additionne les temps des périodes précédentes) 

But Numéro du joueur qui a marqué le but (indiqu® par lôarbitre) 

Assist Num®ro des ®ventuels assistants (indiqu® par lôarbitre) 

Joueurs + 
N° des joueurs présents sur la glace au moment où le but a été marqué par leur équipe dans 

lôordre croissant, le gardien de but en premier. 

Joueurs - 
NÁ des joueurs pr®sents sur la glace au moment o½ le but a ®t® marqu® par lô®quipe adverse 

dans lôordre croissant, le gardien de but en premier. 

PÉNALIT ÉS  

Temps Temps ®coul® du match au moment o½ la p®nalit® a ®t® inflig®e par lôarbitre. 

N° 
Numéro de maillot du joueur à qui la pénalité a été infligée  

ou E pour une p®nalit® de banc mineure ¨ lô®quipe. 

Mn 
Nb de minutes de pénalités (une pénalité par ligne ou « T.P » si un tir au but a lieu durant le 

match ou la prolongation ou « B.A » sur une pénalité qui accordera un but automatique. 

Code Nouveau code des pénalités 01/2015, pour T.P ou B.A mettre le code correspondant à la faute. 

Début 
Début réel de la pénalité ; (ex : cas du joueur qui cumule plusieurs pénalités « 2+2 / 2+10 / 

5+20 / 5+2+20 / 2+20 / 2+2+20 » ou cas du 3ème et suivant joueur dôune m°me ®quipe au banc 

des p®nalit®s ¨ condition quôaucune substitution ne soit possible) 

Fin 
Fin réelle de la pénalité  

(début + nombre de minutes de pénalité infligée ou sortie prématurée sur un but). 
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COACH et 

CAPITAINE  
 

Coach Numéro de licence, nom, prénom et signature avant le début du match 

Capitaine / 

Assistants 
Numéro du capitaine et éventuels assistants 

Tirs après 

prolongation 
 

Jr.A/Jr.B  N° de maillot du joueur de lô®quipe A ou B qui effectue le tir au but 

G.A/G.B N° de maillot du gardien de lô®quipe A ou B en jeu lors du tir au but 

1 ou 0 
But réussi = 1, but raté = 0 (mettre deux tirs par ligne, un de chaque équipe)  

seul le but décisif doit figurer dans la case But et P. 

GARDIEN en JEU  

Temps Temps du match ou le gardien entre sur la glace 

G.A - G.B N° de maillot du gardien A ou B, un seul gardien sur la même ligne pour tout le match 

Total Temps total de jeu de chaque gardien 

Total arrêt Gard.  
Nombre total dôarr°ts cadrés de chaque gardien  

(total des tirs cadr®s de lô®quipe adverse moins les buts) 

Total buts reçus Nombre de buts reçus par chaque gardien pendant quôil se trouve sur la glace. 

Nbr.eng.gagn. Nombre total dôengagements gagn®s par lô®quipe A et B. 

MÉDECIN Nom du médecin officiel de la rencontre et signature avant le match  

RÉSULTATS par 

PERIODE 
 

Buts A/B 1, 2, 3, P : total des buts par période et prolongation pour chaque équipe. 

Total A/B  Addition des buts des trois périodes et prolongation pour chaque équipe. 

Pénalités A/B 
1, 2, 3, P : nombre total des minutes des pénalités infligées par période  

y compris MEC, MPM et MAT. 

Total A/B  
Addition de toutes les minutes des trois périodes et prolongation  

y compris MEC, MPM, MAT. 

TEMPS MORT  Mettre le temps écoulé du match au moment où lô®quipe A ou B demande le temps mort. 

HEURES  

Début/Fin Heures de début et de fin de chaque période, prolongation, tirs au but. 

RAPPORTS 

DôINCIDENT 

Entourer « oui ou non » ; en cas de blessure de joueur, utiliser le formulaire spécial : 

 pas de note sur le rapport de jeu. 

RÉCLAMATION 

DU CLUB  
A ou B : entourer la lettre du club qui va déposer une réclamation. 

DÉLÉGUÉ DE 

MATCH  
Nom et signature du délégué à la fin du match (désigné par la FFHG ou comité technique) 

SPECTATEURS Nombre réel de spectateurs (payants + abonnés + invités + etc.) 

OFFICIELS   

Arbitre  Numéro de licence, nom, prénom et signature à la fin du match en dernier après contrôle. 

J D L Numéro de licence, nom, prénom (juges de lignes) 

Marqueur  Numéro de licence, nom, prénom et signature à la fin du match 

Chronométreur Numéro de licence, nom, prénom et signature à la fin du match 

  

À LA FIN DU MATCH BARRER TOUTES LES CASES VIERGES SELON LôEXEMPLE (page 6) 
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COMPOSITION DôUNE TABLE DE MARQUE 
 
Elle comprend, au terme de la règle IIHF  : 

 

- un secrétaire de match (+ 1 secrétaire informatique) ; 

- un chronométreur électronique ; 

- un speaker ; 

- deux responsables de banc des pénalités ; 

- deux statisticiens + et ï. 

 
Pour certains matches elle doit également comprendre : 

 

- un chef de table de marque ; 

- un chronométreur manuel ; 

- deux juges de but ; 

- un statisticien de mise en jeu (équipe gagnant les engagements) ; 

- deux statisticiens de tir sur la cage. 

 

Tous les membres de la table de marque  (statisticiens inclus) doivent êtres licenciés F.F.H.G.   

 

 

La table de marque doit obligatoirement disposer du matériel suivant : 

 

- un chronomètre manuel (en cas de panne du chronomètre électronique) ; 

- un sifflet (en cas de panne de la sirène électronique) ; 

- un double mètre ; 

- une feuille permettant de noter les buts et pénalités au brouillon (Cf. Annexe page 40) ; 

- deux stylos bille noirs à pointe extra fine pour remplir la feuille de match ; 

- une mesure pour crosse (éventuellement) ; 

- un trousse médicale de secours (RAS FFHG). 

 

 

Rappels : 

 

La pr®sence dôun m®decin ou service m®dical dôurgence est vivement conseill®e ¨ chaque match. 

La pr®sence effective durant toute la dur®e de la rencontre dôun m®decin dans lôenceinte de la patinoire est 

impérative pour les matchs de Ligue Magnus, D1, D2 et tournois de phase finale des autres catégories. 

 

Les membres de la table de marque doivent impérativement adopter une attitude neutre et impartiale durant les 

rencontres. Toute manifestation de joie ou de désaccord est à bannir, tant sur le plan sonore que gestuel. 

 

Durant le match, les membres de la table de marque sont sous le contrôle des arbitres. Ces derniers sont habilités à 

renvoyer tout membre critiquant une décision, utilisant un langage grossier ou injurieux, ne tenant pas son poste, se 

rendant coupable de décisions inéquitables ou injustifiées et de désigner une autre personne pour le remplacer. 

 

Le club recevant est responsable de la sécurité de toute personne prenant part à la rencontre (joueurs, arbitres, 

officiels, spectateurs). 
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Gardien de Banc de Pénalité Droit 

Statisticien  +  - 

Secrétaire Informatique 

Secrétaire de Match 

Chronométreur Manuel 

Statisticien  +  - 

Chronométreur Electronique 

Chef de Table 

Gardien de Banc de Pénalité Gauche 

Juge de but droit 

Juge de but gauche 

Statisticien Face Off A 

Statisticien Face Off B 

Statisticien Tirs Equipe A 

Statisticien Tirs Equipe B 

POSITION  de la  TABLE  de  MARQUE 

Speaker 
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FICHES DE POSTE 
 

× CHEF DE TABLE DE MARQUE  
 

Objet du poste :  Assurer le bon fonctionnement de la table de marque. 
 

Position hiérarchique :        Dépend du directeur de la compétition, du chairman I.I.H.F, des arbitres. 
 

Responsabilités : Assumer pour la dur®e du match la responsabilit® de lôensemble de la table 

de marque tant au niveau du personnel que du matériel. 

 Il est lôunique interlocuteur de lôarbitre en cas de litige. 
 

Tâches : Sôassurer avant le d®but du match que chaque personne est ¨ son poste et a 

contrôlé le matériel à sa disposition. 

    Remettre à chaque intéressé les documents nécessaires à sa fonction. 

    Veiller que le match d®bute ¨ lôheure pr®vue. 

Assurer durant le match le bon fonctionnement global de la table de marque 

en donnant les consignes n®cessaires et prendre toute d®cision qui sôimpose. 
 

Langues :   Anglais obligatoire (pour les matches internationaux). 
 

Important  : Un chef de table est obligatoirement présent lors de tout match IIHF. 

  Ce poste ne peut être tenu que par une personne désignée par la FFHG. 
 

 

× SECRÉTAIRE DE MATCH (papier et informatique)  
 

Objet du poste :  Rédiger la feuille de match. 
 

Position hiérarchique : Dépend des arbitres et du chef de table. 
 

Responsabilités :  Remplir la feuille de match. 

Faire signer la feuille de match avant et après le match par toutes les 

personnes habilitées. 
 

Tâches : Transcrire avant le match les bordereaux de composition dô®quipe (voir 

modèle page 39) sur la feuille de match (selon la procédure décrite dans le 

chapitre óôchronologie avant chaque matchôô page 15) 

 Barrer les cases éventuellement laissées vierges sur la feuille de match à la 

suite du coup dôenvoi/¨ la fin du match (Cf. mod¯le page 6). 

 Remplir la feuille de match durant le match suivant les instructions de 

lôarbitre. 

 Noter les changements de gardien de but durant le jeu. 

 Transcrire les participations positives et négatives lors de chaque but.

 Inscrire la participation effective au jeu de chaque joueur. 

 Informer les arbitres lorsquôun joueur reoit au cours du m°me match une 

deuxième pénalité de méconduite. 

 Enregistrer le d®p¹t dôune r®clamation de lôune ou lôautre ®quipe, apr¯s 

lôaccord de lôarbitre. 

  Barrer, au début du deuxième tiers, les joueurs inscrits sur la feuille de 

match et non présents sur le banc (¨ lôexception des joueurs ¨ lôinfirmerie 

et/ou exclus du match) 

 Terminer, à la fin du match, la rédaction de la feuille de match (selon la 

procédure décrite dans le chapitre « chronologie durant le match page 16). 

 Transmettre aux équipes, dans leur vestiaire, les instructions des arbitres. 
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Important  : La feuille de match doit être rédigée avec le plus grand soin, lisible, ¨ lôaide 

dôun stylo à bille extra fine noir uniquement (Cf. modèle page 6) 

Dans le cas où un même joueur reçoit simultanément une pénalité mineure 

et une p®nalit® de m®conduite (2ô+10ô ou 2ô+2ô+10ô) la p®nalit® mineure est 

inscrite en premier. 

 Lorsquôun joueur est sanctionn® simultan®ment dôune p®nalit® mineure et 

dôune p®nalit® majeure, la p®nalit® majeure est inscrite en premier la feuille 

de match (5ô+2ô+20ô) 

 La seconde pénalité de méconduite infligée au cours du match à un même 

joueur est automatiquement transformée en pénalité de méconduite pour le 

match (20ô). 

 Lorsquôun joueur est au banc des p®nalit®s comme substitut, la p®nalit® quôil 

purge est inscrite sur le rapport de jeu au crédit du joueur qui a commis la 

faute. En cas de pénalité de banc mineure à une équipe, la pénalité est 

inscrite sans numéro et il convient de mettre à la place la lettre E pour  

« équipe » (exemple 2ô pour surnombre  =  E / 2ô / SUR).  

Nôinscrire quôune p®nalit® par ligne. 

  

 

× CHRONOM ÉTREUR ÉLECTRONIQUE  
 

Objet du poste : Assurer le chronom®trage ®lectronique de lôensemble des phases du match. 

 

Position hiérarchique : Dépend des arbitres et du chef de table. 

 

Responsabilités : Assumer le timing général du match. 

 Avertir, au moyen de la sirène, le public, les joueurs, les arbitres du début et 

fin dô®chauffement, de la fin de chaque p®riode, de la fin des temps morts. 

 Assumer lôaffichage au tableau de marque et gérer les pénalités et les buts, 

en conformité avec les règles du jeu. 

 

Tâches : Assurer le chronom®trage officiel effectif du match, de lô®chauffement, des 

pauses, des prolongations, des pénalités, des temps morts. 

 Signaler aux arbitres, au moyen dôun signal visuel, le début du match, des 

deuxièmes et troisièmes périodes, des prolongations. 

Accorder entre chaque tiers-temps une pause de 15 minutes après laquelle 

les arbitres doivent commencer le jeu. 

 Contrôler la durée du temps de toutes les pénalités. 

 

Important  : Lors de chaque engagement, le chronomètre est mis en marche dès que le 

palet touche la glace et il est arr°t® d¯s le coup de sifflet de lôarbitre ou du 

juge de ligne. 

 Le chronométrage du temps de pause débute dès la fin des périodes de jeu. 

 Durant lôex®cution dôun tir de p®nalit® le chronom¯tre doit °tre arr°t®. 

 Si le joueur est sanctionné simultanément par une pénalité mineure et une 

p®nalit® de m®conduite (2ô+10ô ï 2ô+2ô+10ô), la p®nalit® mineure est 

affichée en premier. (Si le tableau de marque le permet, un signal lumineux 

indiquera quôune p®nalit® de m®conduite suivra la p®nalit® mineure) 

 Lorsquôun joueur est sanctionn® simultan®ment par une p®nalit® mineure et 

une p®nalit® majeure (2ô+5ô+20ô) la p®nalit® majeure est affich®e en premier 

 Lorsque les deux équipes étant complètes sur la glace, une pénalité mineure 

est infligée à un joueur de chaque équipe, au cours dôun m°me arrêt de jeu, 

ces pénalités devront être subies sans quôaucune substitution sur la glace ne 

soit possible. 
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 Dans tous les autres cas, lorsque des pénalités mineures ou majeures sont 

infligées simultanément à des joueurs des deux équipes, une substitution 

pour un même nombre de pénalités mineures ou majeures coïncidentes pour 

chacune des deux équipes, sera immédiatement pratiquée. 

 Les joueurs sanctionnés ou leurs substituts prendront place aux bancs des 

p®nalit®s quôils ne pourront pas quitter avant le premier arr°t de jeu suivant 

la fin du temps de leur pénalité (voir exemples pages 23). Ces pénalités ne 

sont pas affichées au tableau du chronomètre. Si la durée totale des pénalités 

nôest pas identique, les p®nalit®s ¨ lôorigine de cette diff®rence seront subies 

les premières. Ces pénalités (différence) doivent être affichées au tableau du 

chronomètre et seront prises en compte en cas de pénalités différés. En cas 

de but marqu®, aucune p®nalit® mineure substitu®e (côest ¨ dire non affich®e 

au tableau du chronomètre) ne peut être annulée. 

Le chronométreur doit disposer dôun chronomètre manuel et dôun sifflet en 

cas de défaillance du système électronique. 

 

 

× CRONOMÉTREUR MANUEL  
 

Objet du poste :  Doubler en manuel le chronométrage électronique des temps de jeu. 

 

Position hiérarchique : Dépend des arbitres et du chef de table. 

 

Responsabilités : Assumer toutes les phases de chronométrage du jeu en cas de défaillance du 

système électronique. 

 

Tâches : Etre en mesure de renseigner lôarbitre sur le temps ®coul® et offrir la 

possibilit® dôun d®roulement normal du jeu en remplacement du 

chronomètre électronique. Le chronométreur manuel fait référence en cas de 

fausse manîuvre ou panne du chronom¯tre ®lectronique. 

 Remplir les même tâches que le chronométreur électronique (voir fiche de 

poste ci-dessus) 

 

Important  : Cette fonction, obligatoire pour les matches internationaux, est fortement 

recommandée pour tous les autres matches. Le chronométreur doit 

®galement disposer dôun sifflet. 

 

 

× SPEAKER FRANCAIS 
 

Objet du poste : Annoncer, en franais, ¨ lôaide de la sonorisation de la patinoire, toutes les 

informations concernant le déroulement du match et la sécurité du public. 

 

Position hiérarchique : D®pend des arbitres, du chef de table et du directeur de lô®preuve. 

 

Responsabilités : Assurer, en franais, dans la terminologie officielle, lôinformation du public, 

des officiels dô®quipes, des joueurs et des arbitres. 

 

Tâches : Effectuer en direct et en français toutes les annonces relatives au 

d®roulement du match telles quôelles figurent aux chapitres óôchronologie 

avant le matchôô (page 15) et óôannonces officiellesôô (pages 32) 

 Diffuser ¨ lôattention du public, des joueurs, des arbitres, toute information 

relative à la sécurité, ceci sous la responsabilité directe du directeur de 

lô®preuve ou de toute personne d¾ment habilit®e. 
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 Diffuser durant les tiers-temps dô®ventuels  messages non officiels  

(Ex. publicité). 

 

Important  : La terminologie officielle doit être scrupuleusement respectée. 

 Lorsque des joueurs des deux équipes sont sanctionnés simultanément, les 

pénalités des joueurs visiteurs sont annoncées en premier. 

 

Langues : Anglais conseillé. 

 

 

× RESPONSABLE DU BANC DES PÉNALIT ÉS 

 

Objet du poste : Assurer la gestion du banc de pénalité affecté à une équipe. 

 

Position hiérarchique : Dépend des arbitres et du chef de table. 

 

Responsabilités : Contr¹ler lôexactitude des temps de p®nalit® inflig®s. 

 Respecter le timing et lôordre des entr®es et sorties des joueurs p®nalis®s. 

 Faire respecter lôordre au banc des p®nalit®s. 

 

Tâches : Ouvrir, fermer et contrôler la porte de banc de pénalité (respect du timing). 

 Contrôler le numéro des maillots des joueurs qui entrent et qui sortent. 

 Fixer lôordre de sortie des joueurs p®nalis®s, conform®ment au r¯glement. 

 Tenir à jour la fiche de pénalité (voir modèle page 41) 

 Indiquer au joueur pénalisé, sur demande, son temps de pénalité restant. 

 

Important  : Lorsquôun joueur est puni simultan®ment dôune p®nalit® mineure ou majeure 

et dôune p®nalit® de m®conduite ou m®conduite de match, dôune p®nalit® de 

match (2ô+10ô ï 2ô+2ô+10ô ï 2ô+20ô ï 2ô+2ô+20ô ï 5ô+20ô ï 2ô+5ô+20ô ï 

25ô), lô®quipe fautive doit envoyer imm®diatement un joueur substitut au 

banc des p®nalit®s. Ce substitut doit rester au banc des p®nalit®s jusquô¨ la 

fin de la pénalité mineure ou majeure (règle IIHF). 

 Lorsque les deux équipes étant complètes sur la glace, une pénalité mineure 

est infligée à un joueur de chaque équipe, au cours dôun m°me arrêt de jeu, 

ces p®nalit®s seront chronom®tr®es et devront °tre subies sans quôaucune 

substitution sur la glace ne soit possible (règle IIHF). 

 Dans tous les autres cas, lorsque des pénalités mineures ou majeures sont 

infligées simultanément à des joueurs des deux équipes, une substitution 

pour un même nombre de pénalités mineures ou majeures coïncidentes pour 

chacune des deux équipes, sera immédiatement pratiquée (règle IIHF). 

 Les joueurs sanctionnés ou leurs substituts prendront place aux bancs des 

p®nalit®s quôils ne pourront pas quitter avant le premier arr°t de jeu suivant 

la fin du temps de leur pénalité (voir exemples page 23) 

 Ces pénalités ne sont pas affichées au tableau du chronomètre. 

 Si la durée totale des p®nalit®s nôest pas identique, les p®nalit®s ¨ lôorigine 

de cette différence seront subies les premières. Ces pénalités (différence) 

doivent être affichées au tableau du chronomètre et seront prises en compte 

en cas de pénalités différées. 

 En cas de but marqu®, aucune p®nalit® mineure substitu®e (côest ¨ dire non 

affiché au tableau du chronomètre) ne peut être annulée.  

 Tout joueur dont la p®nalit® ne serait pas termin®e ¨ lôissue de la 

prolongation ne pourra pas participer aux tirs au but. Il doit rester au banc 

des pénalités ou au vestiaire. Il en ira de même pour les joueurs pénalisés 

durant lô®preuve de tirs au but (règlement IIHF des tirs au but). 
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× STATISTICIEN POSITIF/N ÉGATIF  
 

Objet du poste : Enregistrer pour une équipe les n° de maillot des joueurs présents sur la 

glace lorsquôun but est marqu® et les communiquer au secr®taire de match. 

 

Position hiérarchique : Dépend des arbitres et du chef de table. 

 

Responsabilités : Tenir à jour et en temps réel la fiche de statistiques + et -. 

 Communiquer au secrétaire de match les participations positives ou 

n®gatives des joueurs dôune ®quipe ayant marqu® ou encaiss® un but. 

 Signaler au chef de table ou à défaut au secrétaire de match, que le joueur 

prenant place au banc des pénalités en substitution dôun gardien p®nalis® 

était effectivement présent sur la glace au moment où la faute a été signalée 

(en particulier dans le système à 2 arbitres). 

 

Tâches : Enregistrer en permanence sur une fiche de statistique (voir modèle page 

42) les n° de maillot des joueurs présents sur la glace (une seule équipe). 

 Remettre, à la fin de chaque tiers-temps, cette fiche au chef de table ou au 

secrétaire de match qui la transmettra au centre administratif. 

 

Important  : Le statisticien doit prendre soin de noter lôint®gralité des joueurs présents 

sur la glace, y compris le gardien de but. Dans le cas ou le gardien est 

remplacé par un joueur de champ, il note ce n° comme sixième joueur. 

 Il est nécessaire que tous les changements de joueurs soient notés afin que le 

secrétaire de match puisse enregistrer sur la feuille de match les joueurs qui 

ont effectivement participé au jeu. 

 

 

× JUGE DE BUT 
 

Objet du poste : Indiquer ¨ lôarbitre et au public si le palet a p®n®tr® en totalit® ¨ lôint®rieur 

de la cage de but dont il a la charge. 

 

Position hiérarchique : D®pend de lôarbitre et du chef de table. 

 

Responsabilités : Décider si le palet est venu depuis le devant entre les poteaux de but ou non 

et a franchi complètement la ligne de but.  

Indiquer sa décision, si elle est positive, en actionnant une lampe rouge 

reliée au pupitre électronique. 

 

Tâches : Allumer la lampe rouge lorsque les conditions ci-dessus sont remplies. 

 

Important  : La lampe rouge ne peut fonctionner que lorsque le chronomètre tourne. Elle 

ne peut donc être utilis®e lors dôun arr°t de jeu ou ¨ la fin dôun tiers-temps. 

Le fait que le juge de but nôait pas utilis® la lumi¯re rouge ne signifie donc 

pas quôun but marqu® nôest pas valable. 

 Le juge de but doit r®pondre aux questions de lôarbitre par ç oui » ou 

« non ». 

 Le juge de but se tient derrière la cage, hors de la surface de jeu. Il est 

recommand® dô°tre situ® ¨ lôint®rieur dôun enclos afin de ne subir aucune 

g°ne dans lôexercice de sa t©che. 

 Le juge de but ne peut pas d®cider de la validit® dôun but. 
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× STATISTI CIEN DES TIRS SUR LE GARDIEN DE BUT 
 

Objet du poste : Enregistrer pour une ®quipe les tirs cadr®s et buts de chaque joueur dôune 

équipe et les communiquer au secrétaire de match en fin de match. 

 

Position hiérarchique : Dépend du chef de table. 

 

Responsabilités : Constater si le tir du palet en direction de la cage serait rentré dans la cage 

sans lôintervention du gardien de but ; tenir à jour la fiche de tir sur le 

gardien de but.  

 

Tâches : Enregistrer sur la partie gauche de la fiche des tirs au but tous les tirs cadrés 

de chaque joueur sur le gardien adverse, les tirs qui seraient rentrés dans la 

cage sans lôintervention du gardien de but, les buts de chaque joueur (voir 

modèle page 43). Lors dôun tir de p®nalit® il prend en compte le tir sôil est 

cadré ou sôil est rentré dans la cage ; le palet touchant le poteau nôest pas 

consid®r® comme un tir cadr® sauf sôil rentre dans le but. 

 Totaliser, à la fin du match, le nombre de tirs (buts inclus) par joueur, le 

nombre de tirs (buts inclus) total des trois périodes (et de lô®ventuelle 

prolongation) puis transmettre sa fiche au secrétaire de match (manuscrit et 

informatique) pour transcrire le nombre de tirs par joueur. 

 

Important  : Le statisticien doit bien noter tous les tirs de chaque joueur sur la cage (buts 

et arrêts cadrés) ; si un changement de gardien de but a lieu durant le match 

il note sur la partie droite de sa fiche les arrêts et buts sur le nouveau gardien 

de but. Le statisticien ne peut pas d®cider de la validit® dôun but.  

 

 

× STATISTICIEN DES MISE S EN JEU 
 

Objet du poste : Enregistrer pour les deux équipes, celle qui gagne le palet lors de chaque 

mise en jeu.  

 

Position hiérarchique : Dépend du chef de table. 

 

Responsabilités : Tenir à jour la fiche de statistiques des mises en jeu ; décider quelle équipe 

gagne le palet de chaque mise en jeu. 

 

Tâches : Il enregistre le résultat de toutes les mises en jeu en tous points de la 

patinoire sur la fiche de statistiques (voir modèle page 44), crédite dôun 

point lô®quipe du joueur qui gagne la possession du palet lors de 

lôengagement, crédite dôun point lô®quipe du joueur qui ne gagne pas la 

possession du palet lors de lôengagement mais dont son ®quipe en prend 

possession. 

 Faire, à la fin de chaque période le total des engagements gagnés de chaque 

équipe et le communiquer au chef de table (pour communication au 

réalisateur de télévision) ; faire, à la fin du match, le total des trois périodes 

(éventuellement de la prolongation) puis transmettre sa fiche au secrétaire 

de match (manuscrit et informatique) pour transcrire le total de chaque 

équipe sur la feuille de match. 

 

Important  : Tous les engagements doivent être comptés, même le début de chaque 

période ; un tir de p®nalit® nôest pas un engagement mais lôengagement 

suivant le tir de pénalité compte.  
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CHRONOLOGIE AVANT LE MATCH  
 

H-90 Le secr®taire de match se fait communiquer les bordereaux de composition dô®quipes, la 

feuille de licences des joueurs et officiels dô®quipe (équipe visiteuse en premier - règles 

IIHF) 

 Il remplit les champs suivants de la feuille de match : année de naissance, nom, prénom, 

numéro de maillot, position sur la glace, de tous les joueurs, numéro de maillot du 

capitaine et assistants, numéro de licence, nom, prénom, du coach.  

 Le secrétaire informatique saisit électroniquement les bordereaux de composition 

dô®quipes (voir modèle page 39). 

 

H-60 Le chronomètre électronique est actionné pour un décompte de 60 minutes. 
 

H-52 Le secr®taire de match fait signer la feuille de match par le coach de lô®quipe visiteuse. Ce 

dernier contrôle si la composition de son équipe est conforme au bordereau. Puis le 

secr®taire effectue la m°me op®ration aupr¯s de lô®quipe locale. 
 

H-50 Prise de poste ¨ la table de marque de toute lô®quipe (avec le mat®riel obligatoire). Le 

secrétaire de match remet aux arbitres dans leur vestiaire le rapport de jeu, les bordereaux 

de composition dô®quipe, les feuilles des licences des joueurs et officiels dô®quipe. Le 

secr®taire de match fournit une copie du rapport de jeu au speaker, ainsi quô¨ la presse. 
 

H-49 Essai du micro, de lôouverture des portes des bancs des p®nalit®s et du chronom¯tre  

manuel. 
 

H-42 Au moyen de la sirène, appel par le chronométreur des équipes et des arbitres pour 

lô®chauffement.  
 

H-40 Echauffement. Une personne désignée met sur la glace les palets dô®chauffement  

(60 environs). Contr¹le de la dur®e de lô®chauffement (20ô) ¨ lôaide du chronom¯tre 

électronique. 
 

H-22 Annonce du speaker : « 2ô avant la fin de lô®chauffement. »  
 

H-20 Sir¯ne annonant la fin de lô®chauffement. Deux personnes d®sign®es récupèrent les palets 

dô®chauffement. 
  

H-15 Une personne désignée apporte à la table de marque les palets officiels de jeu dans un seau 

avec de la neige. 
 

H-10 Annonce du speaker : « Mesdames et messieurs, nous vous rappelons quôil est interdit de 

fumer dans lôenceinte de la patinoire. » (Règle IIHF) 
 

H-06 Le speaker souhaite la bienvenue et présente les équipes ainsi que les arbitres (voir chapitre 

des annonces officielles pages 32). Cette annonce est également diffusée dans les 

vestiaires. 
 

H-03 Le chronométreur électronique appelle les joueurs et les arbitres au moyen de la sirène. 
 

H-02 Entr®e des arbitres et des deux ®quipes sur la glace. Les ®quipes sôalignent sur les lignes 

bleues, les arbitres devant la table de marque. 

 Les deux capitaines se saluent puis viennent saluer les arbitres. 
 

H-00 Début du match. 
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CHRONOLOGIE DURANT LE MATCH  
 

Fin des tiers-temps : 
  

 Chronom®trage du temps de pause (15ô) ¨ lôaide du chronom¯tre ®lectronique afin de 

renseigner les spectateurs. Le temps de pause débutant dès la fin des périodes. 

 

 Durant la pause, le speaker peut diffuser des messages non officiels. Il rappelle également 

lôinterdiction de fumer (règle IIHF). 

 

 Apr¯s 12ô le chronom®treur appelle les arbitres et les ®quipes au moyen de la sir¯ne. 

 

 Le tiers-temps suivant reprend apr¯s 15ô. 

 

 En cas de prolongation une pause de 3ô est accord®e ¨ la fin du temps de jeu r®glementaire 

(les équipes restent à leurs bancs). Il nôy a pas de r®fection de la surface de jeu. 

 

 Une seule prolongation de 5ô ou 10ô (selon la catégorie) avec arrêt du match au 1er but 

marqué. 

 

Fin du match : 

 

 Annonces du speaker (voir chapitre annonces officielles pages 32). 

 

 Le coach, ou le capitaine, a le droit de faire inscrire par le secrétaire de match sur le rapport 

de jeu quôil porte réclamation, aucune rature ni observation particulière (Ex. : blessure de 

joueur) ne doivent figurer sur le rapport de jeu. 

 Apr¯s avis de lôarbitre le secr®taire de match raye toutes les cases laiss®es vides sur le 

rapport de jeu. 

 

 Signature de la feuille de match par le chronométreur, le secrétaire de match. (Le délégué 

de match vérifie et signe avant les arbitres)     

 

 Le secrétaire de match se rend au vestiaire des arbitres et leur remet la feuille de match aux 

fins de vérification et signature, les arbitres ne doivent signer que si la feuille de match est 

correctement remplie. Sôil y a lieu, lôarbitre remet au secr®taire de match une notification 

de rapport de match/rapport dôincident pour transmission au coach de lô®quipe du joueur.  

 

 Les arbitres conservent les exemplaires 1 et 2 de la feuille de match et les transmettent sous 

48 heures aux services compétents de la FFHG ; les clubs recevant doivent transmettre  la 

feuille de match numérique à la zone pour les championnats de catégorie B. 

 

 Le secr®taire de match remet aux coaches des ®quipes lôexemplaire 3 et 4 de la feuille de 

match. Il remet ®galement, sôil y a lieu, la notification de rapport de match/rapport 

dôincident. 

 

Forfaits  
En cas de forfait (RAS FFHG), une feuille de match portant mention des joueurs présents 

doit être rédigée et signée par les arbitres, les coachs et le secrétaire de match. 
 

 

Communication des résultats dès la fin du match 

 

 Se reporter aux directives transmises aux clubs par la FFHG à chaque début de saison. 
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COMPOSITION DôEQUIPE 
(REGLEMENT DES ACTIVITES SPORTIVES) 

 

Une équipe senior doit comprendre au début du match, au minimum 9 joueurs et un coach. Elle devra 

comprendre au début de la 2ème période au moins 10 joueurs de champ et 1 gardien, et 1 coach, faute de 

quoi elle sôexposera aux sanctions pr®vues (RAS FFHG). Dans ce cas, le match peut se poursuivre en 

match amical avec lôapport de joueurs de lô®quipe adverse. Une nouvelle feuille de match sera alors 

rédigée, portant mention de la composition nouvelle des deux équipes. 

 

Nota : Cette disposition est aménagée en hockey féminin avec une obligation de présenter 9 joueuses, 

dont 1 gardienne, et un coach au début de la 1ère période, la rencontre pouvant se dérouler normalement 

avec ce nombre de joueuses. 

 

Une équipe comprend au maximum 22 joueurs dont 2 gardiens de but.  

 

Un joueur arrivant au cours du match, peut prendre part au jeu jusquôau d®but de la deuxi¯me p®riode, sôil 

a été porté sur le rapport de jeu avant le début du match, et sôil figurait sur la liste des joueurs (Bordereau 

de composition dô®quipe) remise préalablement au secrétaire de match pour transmission aux arbitres et 

vérification éventuelle. 

 

Le coach devra remettre au secrétaire de match, 90ô ou 60ô (selon la cat®gorie) avant lôheure fix®e pour la 

rencontre, la composition de son équipe sur bordereau type FFHG, accompagnée de la feuille des licences 

des joueurs et du banc pour le match, sous peine dôapplication des dispositions du RAS FFHG. 

Le secr®taire du match devra remettre sans d®lai lôensemble de ces documents aux arbitres dans leur 

vestiaire, après vérification par le coach de lô®quipe adverse, si celui-ci le désire. 

 

Les arbitres garderont lôensemble des documents dans leur vestiaire jusquô¨ la fin du match. Seuls les 

joueurs figurant sur la liste des joueurs (bordereau de composition dô®quipe) pourront être inscrits sur la 

feuille de match, sous r®serve quôils soient qualifi®s pour jouer. 
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SIGNIFICATION DE LA GESTUELLE DES ARBITRES  

 

AVEC PÉNALIT ÉS 
 

 
 

                                                                        
                     Accrocher              Charge avec la        Charge contre la               charge à la tête              Charge dans le dos 
                   ACC 146             crosse CRO 127        bande CBA 119                    CTN 124                             DOS 123 

                                                                  
Charge incorrecte             Cinglage          Coup de coude      Coup de genou                Dureté                      Coupage 
       INC 122                     CIN 159                COU 139               GEN 153                   DUR  158                    CPA 125 

                                                                        
     Crosse haute       Harponner bout             Méconduite               Obstruction            Pénalité de                 Piquage 
        HAU 143        manche HBM 121     107MEC/109MPM             OBS 150          match MAT 110             PIQ 161 

                                                             
Retard de jeu (palet hors de la surface de jeu)                   Retenir                             Retenir la crosse                      Surnombre 
                  JEU 135                                       RET 144                                 RE-C 145                            SUR 166 

                                                                
  Tir de pénalité        Faire trébucher                                             Charge illégale 
      TP  170                  TRE  167                                                CCO 169 (féminin) 

 
 

f.f.h.g  janvier 2015 


